
Sur une interpretation nouvelle de la «Paix du Roi» 

Par Victor 111wrt1:n 

Les evenements diplomatiques auxquels se rapporte le discoms d'Andocide 
Sur la Paix nous sont connus par differentes sources qui peuvent passer pour pri
maires, les auteurs en question etant contemporains des faits qu'ils racontent . 
Cependant il ne s' agit j am ais d'un recit continu exposant la negociation dans son 
ensemble, mais d'allusions occasionnelles a des phases de celle-ci, sans que leurs 
dates respectives et, par consequent , 1em ordre de succession soieut 1e moins du 
monde determines . Tandis que Xenophonl relate une trans action dont le thMl,tre 
est a Sardes , a la cour du satrape Tiribaze, et dans laquelle la Perse joue le pre
mier role, les autres memorialistes2 ne nous parlent que d'une reunion entre Grecs, 
tenue a Sparte, et des suites donnees aux decisions prises dans cette ville . Le rap
port interne de ces evenements et leur vicinite dans le temps ne laissent aucun 
doute, mais la nature meme de ce rapport et l'ordre chrono1ogique des differents 
episodes rapportes par les Ilns ou les autres restent matiere d'appreciation et 

laissent place a de grandes divergences d'interpretation. 
Un memoire d'U. \iVilcken , paru en 19413, a, notamment, remis en question la 

plupart des points que l'on pouvait considerer comme acquis. Jl convient done 
d'examiner ces theses et de controler lem solidite, avec d 'autant plus de sorn 
qu'el les viennent d'un historien de cette envergure. 

1 Xen. Hell. IV 8, 12-15. 
2 Phi l ocho re apo Did ym. col. VII 17 ss .  (Berl. Kl. Te xte): tP�}'OXO{}O arp'Yjyel:W� avwie;- ovo

pam n{}o1}cit; a{}xovra tP�AoxUa ' AvarpAvauov . xai Ti]V cl{}7}11'YjV Ti]V in) 'Avw},xioov xaT:inep-
1jl€11 0 ßaa�},eVe;- f)v 'A{}'lJvaio� oV% soi,;aVTo oiou lv8y(2anw EV a{JTfI TOVe;- Ti]V 'Aaiall OLXOVVWe;
"E�A'Yjllae;- ElI ßaaLUwr; o't%({J clllaL avvVCVe{A'Yj,U8vOVe;-. 'AUcl xairove;- n{}iaßCL TOVe;- EV Aaxcoai{Aon 
aVYXw(27}aavrae;- irpvyc1.&vaall Ka}.J.�a7:(2c1.7:ov y{}o:lpallTOr; xai oV% vnOf-lciVaVTa Ti]V x(2ia�v 'Em
X{}c1.n7v K17rp�ada, ' Avooxio'Yjll Kvoa1J'l]lIada, K(2a7:illov ... iauov, EVßOV}J01711 'Ehvaivwv. Cf. hy
poth.  Ando c. III (])L},OXOQoe;- /-Liv ovv }'8yCL xai ü{}üv 7:oVe;- nQiaßCL EX Aaxeoa�/-Loviae;- xai 
dnQc1.xwve;- dllckfhiv pi] nciaavwe;- 7:0V ' AlIooxioov. 

Pl ato n, M enex. 245 b: rpoß17{}cie;- oi ßaaL}'Cve;- 7:i]1I n6Jcw, Enc�01) EW{}a AaxeOaL{A,ov{ovr; T0 
Xa7:cl {}c1.},anav noUp({J anayoQcvovrae;-, anoan711a� ßOV},O/-LeVOe;- i,;nUL 7:ove;- "E},},17vae;- TOVe;- €v TfI 
i]nciQ({J aVancQ nQouQov Aaxcoa�/-L6vWL aVT0 i,;iooaav, clf-dV.o� aV/-Lf-laX7}ac�v f}/-Liv TC xai ioie;
avp{A,c1.XOLe;-, '1YOV/-LCvoe;- ovx i{}cJ..7Jae�V [v' avr0 n{}orpaate;- er'Yj Tfje;- dnoarc1.acwr;. xai TWV /-�iv 
ClAAWV aVf-l/-�c1.xWV E1pcva{}'Yj . i]{}iA1]Gav Ycl(2 avrw EXOtOOVat xai avvi-{}cVTO xai wpoaav KOQiv{}w� 
xai ' A{}yciot xai BOLW7:oi xai oi aAJ.o� aV/-Lpaxot, cl pü},Ot "/.{}7}paia naQi,;ctll, ExoWactv TOVe;- €v 
i]nci{}({J "EAA'Yjvar; . {AOVOt oi '1pcir; oVx €-r:o},/-l7}aaw,v OVTC EXOOVvaL oVic opoaaL. 

De mo sth., A mbass. (XIX) 277: xaTcl Tov7:i TO 1jl7}rpta/-w, 0 a1l0Qer; ' A{}17vaim, 7:WlI nQia
ßcwv EXcivwv Vf-leie;- {}-c1.vawv xa7:iYllWTC, iJ)1I cle;- 1]11 'EntXQcJ.T17e;-, all7Jfi, wr; Eyd.> 7:WlI nQwßvri{}WV 
axovw, anovoaioe;-, xai noUa Xfi7}aLf-loe;- TfI no},ct xai 7:WV EX IIclQatwe;- xaiayayovr:wv 7:0V ofj/-LOV 
xai aUwe;- orJponxoe;- « inw5i] naQcl icl YQcJ.f-L/-Law, 'P17aill, EnQiaßcvaav EXcLVOt)) . roV7:' lau 7:WV 
iYX}''Yj/-Lc1.TWll n{}wwlI. I d .  280: vnOW'.VciTC 7:011 /- LEv eVcQYÜ1]v T:OV 07J/-LOV xai iOV EX IIelQa�wr;, 
, EnlxQc1.T'YjV, ixnwciv f; xo},aa{}fjllat , .... TOll 0' ' ArQo,Ll7}TOV drp7}aeT:C " Pl ut. Vit. dec. Omt. II 9 
( 835 a ): nS{A_rp{}cie;- oi ('AlIoox.) mQi Tfje;- clQ7}v17e;- sle;- Aaxcoai/-Lolla xai oo,;ae;- dOt%ctv lrpvye. 

3 ZU?· Entstehung und Zweck de.s Königstriedens (Abband l .  der Preuss . Akad., Phi l .  his t. 
Klasse [1941J Nr. 15) .  
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Tout d'abord , en ce qui eoneerne la nature et le but des operations diploma
tiques executees, contrairement a l'opinion generalement admise d'apres laquelle 
toutes les demarches rapportees par la tradition ont pour objet la conclusion d'un 
seul et unique accord interessant aussi bien les Grees que 1e Roi4, '�ileken eroit 
decouVTir qu'on poursuivit a10rs, sous l'impulsion de Sparte, l'el aboration simul
tanee et eoordOlmee de trois actes diplomatiques distincts mais se eonditionnant 
mutuellement, si b ien que l'eehee de l'un d'eux ne pouvait se produire sans en
trainer necessairement l'effondrement de toute la combinaison. Le sueees exigeait 
done que tout marchat de eoneert .  '\ 

Ces actes, d'apres vVileken , sont les suivants: 1° un traite de paix entre Sparte 

et la Perse5; 2° 'Une paix generale des Grecs comportant la proclamation de l'auto
nomie des participants6; 3° une reconnaissance solennelle par toutes les Cites 
helJeniques eUTopeennes et insulaires de la souverainete du Roi sur les vilJes 
grecques d'Asie mineure? 

4 Ce tte doct ri ne e st no tamment cel le  de F. Hamp l ,  Die g?'oßen Staatsverträge des IV. Jah?'
hunderts, Lei pzi g, Hi rzel (1938)  p p .  12,86, et l a  plupart d e s  auteurs qui ont traite  ce sujet 
apres l u i  sont du me me avis. Cf. p .  e x. Bel o ch (A. Gesch. III 2 p. 220. 

5 «Da,ß es si ch hier in Sardes ( Xe n .  IV 8, 14 ) u m  einen Frieden zwi schen Spart a eine r
seit s  und dem Gro ßköni g anderseits handel t ,  kann n ach Xenopho ns Wo rten ni cht zweife l 
haft sei n »  ( ViTil cken p .  10) .  Cf. enco re ,  p .  16, au bas: «De r  vo rgele sene Te xt ist al so fo rmal 
ein Edi kt, inhal t l i ch abe r ein Au szu g au s den in SUS3, 387 zwi schen dem König u nd Ant al 
kid as vereinbarten Friedensbedi ngunge n, unter denen der Köni g be reit war, seinen Frieden 
mit Sp arta zu schließen.» Su r le peu de valeur du temoi gn age de Xenophon,  v.  not re etude 
d ans M. H. 1 (1944 ) pp . 17 ss. 

« So scheint mi r au s Diodo rs Erzählung klar zu fol gen, d aß au ch die in Sarde s verlesenen 
Fo rderungen nicht s  anderes sind al s die Friedensbedingun ge n ,  unter denen der Köni g si ch 
ni cht l ang vorhe r  in Susa be reit erkl ärt hatte, seinen Frieden mi t Sp art a zu m achen)) 
( p. 15) .  

Ce s te xtes se rappo rtent a l a  ne go ci ation d e  387 m ai s  vVil cken ad me t ,  a ju ste t itre d u  
reste , que cett e  ne go ci ation n 'a ete que l a  reproduct ion d e  l a  pre cedente.  Ce qui e st dit de 
l 'une e st don c v al able au ssi pou r  l 'au tre . 

6 Di sti nction des deu x pai x  ave c  l e u rs caracte ri sti que s  re sp e ctive s, Wi l cken, p. 8: «Diese r  
Friede z'\v1schen Sp arta und d e n  Al l i ie rten fiel nat ürli ch eo i p so unter d e n  ge mein gr. Fri e 
d e n  ( c.-a.-d. de l a  Y.,OLVij c;lrJfJvr;), wenn diese r  zustande kam . Vgl .  Hampl . S. 10. Dage gen 
gi lt d as natürl i ch ni cht von d e m  gle ichfal l s  no ch au sste henden Frieden zwi schen Spart a 
und de m Großköni g, d a  ja de r ge mein gI'. Friede nur d i e  Hellenen ( di e se sämtl i ch, au ch die,  
die nicht i m  Kampf gel e ge n  h at ten)  zu e iner Friedensge mei nsch aft zu sammen schloß, der de r 
Köni g al s Pe rse r sel bstve rst ändl i ch ni cht al s Mit glied an ge hören könnt e .  Cf. p. 18: An
gedeut et wi rd dies ( l a  fin des ho sti lites ent re Sp arte et l e s  all ies en 386) , wie m i r  scheint, 
du rch Xenophon V 1, 35, wo er sagt , d aß nach jenem al l ge meinen Sch wu r der Grie chen die 
Land - u nd See kräfte aufgel öst seien ( d .  h .  al so ein all ge meiner Friedenszu stand eingetreten 
sei )  ... Al so die Beend i gung d e s  Ko rint hi schen Krieges wi rd hier mit dem du rch die al l 
ge meine Abrüstung ge gebenen Friedenszust and in Ve rbi ndung gebrach t.» 

Id . p .  9: «So we rden die Sp art ane r  viellei cht schon d am als (a Sparte en 392 ) au f den 
Ged anke n  ge ko mmen sei n ,  der u n s  bald dan ach in Sard e s  e nt gegent reten wi rd ,  die beiden 
a,n si ch so versch iedenen Frieden zu verkoppeln, indem m an den Gro ßkön i g  für die Unte r
st üt zung der all gemeinen Autono mi e ,  die Gri e chen abe r für eine all ge meine Zust i mmung zu r 
Prei sgabe der kleinasiati schen Grie chen zu ge winnen su chte . »  

Id . p .  10: «Da h aben wi r (dans l e s  propositions d '  An talcidas a Ti ribaze a Sarde s  e n  392, 
Xen. , HeU. IV 8, 14 ) d i e se Ve rkoppelung der spartani schen Friede n svo rschl äge für den pe r
si schen u nd den ko rinthi schen Kri e g  ... d as gr. Kleinasien bie tet Spart a dem Gro ßköni g an , 
e rho fft und e rbittet d afür sei ne Unte rstützung für die Autono mi sieru ng d e r  ande ren Grie 
chenstäd te . )) 

7 D'apres Wil cken ,  le docu ment l u  p ar Ti ribaze a Sardes en 386 et rapporte p ar Xen . 
Hell. VI, 31 etai t  pre cede d 'un p re ambu le dont le satrape ne donna pas lect u re et voi ci pou r-
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Pourquoi cette trinite d'actes disparates au l ieu du contrat unique que semble 
indiquer la tradition � Parce que, selon Je savant dont nous exposons le systeme, 
un traite formel entre Sparte et l a  grande monarchie orientale etait indispen
sable pour retablir des relations pacifiques, et que le Roi n'etait dispose a le con
clure qu' a deux conditions dont la premiere etait preeisement la reeonnaissance 
indiquee tout a l'heure sous chiffre 3, tandis que la  seeonde eonsistait dans l'oe
troi au monarque d'une garantie eontre le renouvellement de coalitions dirigees 
contre lui telles que la l igue de Delos devenue ensuite l'«empire» athenien. Or 
Sparte ne pouvait a elle seule satisfaire de tel les exigences; il y fallait un engage
ment eollectif de tous les Etats grecs non asiatiques, comme \� ileken l 'a  bien vu8. 
La simple inscription de ces elauses dans un traite sparto-perse n'eut presente , en 
effet , aucune valeur - Sparte n 'ayant pas qualite pour en assurer seule l 'execu

t ion - si des engagements des Grecs sur les deux points en question n'aecompa
gnaient pas , en le completant , le traite entre la Perse et Sparte . Pour assurer le Ro] 
contre des eoalitions en Greee, Sparte aurait done, selon vVileken , eu recours a la  
xot,WJ clef;v'Yj, convention purement grecque, dans laquelle etait inscrit d 'offiee 
le principe d'autonomie9 qui, interprete avee quelque eomplaisance, empeeherait 
les Oites de se liguer eontre n'importe quelle puissance, incapaeite du reste aussi 
profitable a Sparte qu' a la Perse , tandis que, en sa qualite de paete panhel lenique 
comportant la renonciation a Ja guerre , cette paix contribuerait au m eme resultapo. 

quo i  (p . 1 6):  «Daß d ie ses Kop fstüc k der Friedensu rkunde für d ie Ve rlesu n g  nic ht m it ab
gesch rieben wu rde,  i st se br be grei fli c h, da ja die anderen Griechen übe r d e n  Friedenssch lu ß  
zwi sc hen de m König und Sp arta an sic h gar n ic ht mit zmeden hatten .  Sie hatten nur, n ac h  
dem Wil len d e s  Köni gs und auc h  Sp artas den zwisc hen diesen vere in barten Friedens
bedingungen, die die vital sten Int e re ssen d e r  Griechenwe l t  betrafen, zu zustimmen.» Par
l an t, p .  1 7, de l a  reuni on tenue a Sp arte en 386, Wilc ken l'appell e  «der allge meine grie c h i 
sche Friedenskongre ß '" auf dem die Ge sand ten d er sämtli c hen Griec ben städ te sich du rc h  
S c h wu r  zu r Annahme und Wahrung der v om Köni g gestel lten bei den Ford erungen v e r
pflichten sollten .» Cf. p. 1 8: «Dan ac h kann e s  nic h t  zwe ifelh aft se in , d aß d ie Sp artaner, nac h 
dem au f d e m  Kongre ß zu Sp arta die sämtlic hen Grie chen ge schworen h atten, an den For
d e run gen des Köni gs fe stzubal ten, die  3..11ge meine Au tonomi sie rung in de r Form e ine r Ko�vi) 
ElefJv'Y) d mc h ge führt h aben .» Ce t engage ment des Grec s, qui joue d an s  l e  systeme de 'Vi l 
c ken u n  r61e c ap ital, n 'appa rait nulle  p art c omme acte independan t d an s  l e s  somce s; 
Wil cken le ded u it d e  p assa.ges tel s  gue Xen. Hell. IV 8, 1 5; V 1 , 25; Diod . XIV llO, 4 gui 
tou s sont susce ptible s  d 'une inte rpre tation be au c oup plus n atu relle.  

� Qu ant aux exigenc es du Roi c oncernan t les Gre c s  d 'Asi e ,  Wilcken, ap res avoi r dit gue 
l e s  Spart iate s e u  392 ced eren t su r ce p oint, ajoute (p . 8) : « Sie wol lten abe r d ie smal n ic h t  wie 
411 a llein d ie Ve rantwortung und d as Od iu m au fsi eh neh men, sondern wol l ten auc h  d ie Zu 
stimmung all e r  Griec hen hie rzu erreichen ,  wohl auch u m  d ie Wirkung au f den Großköni g 
n oc h  zu steige rn.» Ce dernier me mbre de p h rase me t en pleine l u m i ere l e  rap p ort indi spen 
sable exi stant en tre l 'e n gage ment d e s  Grec s e t  l a  pai x sparto-perse dan s  l e  systeme de 
Wil cke n .  Cf. p. 17: «Er wu ßte auc h  ( Ti ribaze en 387) , daß d i e  Erfül lun g  de r hier verl angten 
Zusti mmu n gen d i e  Voraussetzu n g  sei n  soll te für d ie geplante n  Friedenssc h l üsse .» Il s'agit de 
l 'a ssenti men t a obteni r des Grec s POUl' les c ondi tions enoncee s d ans l e  traite sparto-pe rse . 

9 Cf. p. 7: «Da ß  die Ko�vfJ ElefJv'Y) .. . au f d e r  allen Griec henstädten zu e rte ilenden Auto
n omie beruht sagt And okides nich t  au sdrüc klic h ,  e s  geh t  abe r  au s de m Zusammenhan g 
deutl i c h  h e rv oT», e t  l e s  texte s c ites n .  7. 

10 Avanta ge de l 'auto no mie d e s  Ci te s POUl' Sp arte , Wilcken,  p .  6: « Ja, e s  war zu e rwarten, 
daß die Au ton omi sie rung al ler Griechenstädte die Wiederherste llung der spartanischen 
S upre matie in Hel l as zu r Fol ge haben würde .» Cf. p. 1 3 :  ((Die se r ( Antalc i d as en 387) wi rd 
i bn ( le Roi ) . .. übe rzeugt h aben ,  d aß es auc h  für Pe rsien v on größte m We rt war, daß die 
Griec hen, wie der Abtre tun g  Klein asie ns, so auc h  der al lge meinen Au ton omi e  . .. ih re Zu -
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Restait l'engagement de respecter Ia souverainete du Roi sur les Grecs asia
tiques. vVilcken en fait un acte apart, independant de Ia XOtv'YJ clQfrvYJ, dans la
quel1 e il ne voit pas la possibilite de l'inciurell. 

Ainsi, pour obtenir l'adhesion du Roi au traite de paix particulier qu'elle am
bitionnait de conclure avec Iui, Sparte devait prealablement ou conjointement ob
tenir des Grecs l'accomplissement des deux autres actes diplomatiques qui 
viennent d' etre decrits. TeIle etait, selon Wilcken, l'ingenieuse combinaison que la 
diplomatie spartiate aurait imaginee pour parvenir a ses fins: «Eine raffiniert 
kluge Diplomatie!)) dit-il (p. 9). 

Selon cette theorie, comme on 1e voit, le traite de paix sparto-perse eßt con
tenu des articles essentiels dont l'execution ne dependait pas des parties contrac
tantes mais du bon vouloir d'Etats etrangers au dit traite et dont il fallait s'assu
rer le concours par des moyens directs ou indirects independants du dit traite et 
ne s'y trollvant pas mentionnes. Oette circonstance rend deja toute Ia combinai
son suspecte: elle aurait engendre une situation diplomatique sans precedent. 

Mais cette objection n'est pas Ia seule qu'on peut formuJer. Sous quelle forme 
juridique, en effet, se representer l'engagement des Grecs de respecter dewrmais 
I'autorite royale sur les Oites d'Asie mineure � Parmi les formes diplomatiques, 
fort peu nombreuses du reste, elaborees par I'esprit grec pour regler les rapports 
entre Etats, on n'en voit aucune qui puisse servir a un engagement pareil. D'ail
leurs on remarquera que les Grecs ne constituent pas une' communaute de droit 
public capable de s'engager collectivement. Dans ces conditions, le resultat des ire 
n'aurait pu etre atteint que par des traites bilateraux egaux en nombre a celui des 
Oites interessees. Rien dans les soutces ne permet de penser gu' on a eu recours a 
un expedient pareil. L'engagement en question, sous la forme imaginee par \Vil
cken, se revele donc, pour cette raison deja, comme une irnpossibilite, 

Le traite de paix sparto-perse, piece maitresse du systeme de Wilcken, suscite 
une non moins grande defiance si l' on se represente le sentiment de Ja monarchie 
perse a l'egard des autres Etats et surtout des Oites grecques. Nous avons de 
bonnes raisons d'admettre que jamais les Rois de Perse n'ont conclu de veritables 
traites, au sens grec du terme, avec des puissances etrangeres, l'idee gu'ils se fai
saient de Ieur dignite le Ieur interdisanP2. 

sti mmung gabem, cette a utonomie ( p .  9) «die für Spa rta s Inte ressen die Hauptsac he wa r, 
abe r  au ch für den Großköni g v o m  größten Nu tze n  werden konnte , da ein e Wiede rkehr d e s  
a tti schen Rei c hes des V .  Ja hrhunde rts dadu rch au sge sc hlo ssen wu rd e ,  u nd auch die Ze r
stückelung Gri e c henland s  in zahlreiche sel bständi ge Staa ten für seine Pol i ti k  nur e rwünsc ht 
·wa r.) 

11 P. 19, Wil cken affirme que l 'iden ti fi ca tion de la KOlV-YJ Ele�V17 et d e  la pai x  du Roi 
«(I'vird schon dadu rc h  au sge schlo ssen , daß i m  Köni gsfrieden au ße r  d e r  all gemeinen Auto 
no mi e ja a uc h  die Abtre tung d e s  gr. Kleina siens ge fo rdert wi rd . Danac h kann diese erste 
Kow� Eler{V17 doch nur al s Tei l wi rkun g  de s Köni gsfried ens au fgefaßt we rden.» Cf. p .  18, 
n. 1, ou il est dit  qu 'Isoc r., Paneg. 175, ne peut p arler seulemen t d e  la KOlV-YJElQ�V17 ma is 
«von dem ge sa mten Köni gsfrieden»,  parce qu 'i l  y est question «ni cht nur von den befreiten 
Städten , sondern auch von den den B9.rbaren ausgelieferten».  La ce ssion de ces vill es ne peu t 
d one, sel on "ilc ken , e tre i n cluse dans la KOlV-YJ ElofJvl7- Pou r  ce que Wi lc ken entend pa r 
«de r  gesa mte Köni gsfrieden ) ,  voir c i -a,prt3s n. 31. 

12 Voi r  nos remarques su r ce  suje t M. H. I (1944) p .  19, n .  
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Au contraire, la XOtvij clefrvrl, c'est-a-dire une paix panhellenique assurant 
a toutes les Cites, dans la renonciation a toute espece de guerte, l'exercice de leur 
autonomie, est une realite diplomatique indiscutable a l'epoque dont nous nous 
occupons. Parmi les pieces que \i\ ilcken rapproehe dans sa theorie, c'est 1a seule 
qui ne souleve pas d'objection. La tradition qui parle tantot de XOtvij cle�v17 
tantot de ßaatJ..iw� cl(}�vr; ou de br' 'AvwJ..xioov cle?7V17 p aralt, i l  est vrai, con
firmer l'existence de plusieurs actes diplomati ques differents. 'Vil cken, lui, pre
tend que la locution «paix du Roill designe le texte de l a  declaration qu'en 387 les 
Grecs auraient faite au Roi, sous sa dictee, de respecter sa souverainete sur les 
communautes helleniques d'Asie mineure. Cette decl aration, toujours selon vVil
cken, n'etait p as un traite de paix, mais comme elle reproduisait une partie du 
traite sparto-perse, on l ui aurait donne, quelque peu abusivement, ce nom-la13. 
En reaJite, toutes ces subtilites et distinctions sont inutiles. Nous avons montre 
ailleurs14 que les variations que la terminologie presente dans la tradit ion carac
t erisent des branches differentes de celle-ci et que, sous cette bigarrure verbale, se 
dissimule un seul et meme acte diplomatique appe�e tant6t XOtvij cle�V?] tantot 
«paix du Roill , ou «paix d' Antalcidasll selon l es tendances, les prejuges, les pre
f erences de l '  ecrivain; ou encore selon le point de yue sous lequel il envisage cet 
acte diplomatique unique mais certainement fort ambigu, dans son esprit sinon 
dans sa forme. 

Independalument des objections deja presentees, 'Vilcken a rendu sa theorie 
i nacceptable par la fac;on dont il se represente ]a suite des evenements. Acceptant 
l a  these defendue par ,V. Judeich, il considere le congres de Sparte comme ante
r ieur a la reunion de Sardes dans la negociation de 392. Laissant de cote pour le 
moment l'aspect chronologique de la question, nous allons examiner ]es conse
quences logiques d'une anteriorite du congres de Sparte sur le systeme imagine 
par vVilcken de la pluralite des actes dipl omatiques se conditionnant recipro
quement. 

Il importe d'abord de bien se representer la situtation et les problemes qu'elle 
impliquait. Sparte etait en guerre avec les allies en Grece et avec la Perse en Asie; 
Athenes, relevee de son humiliation avec l'appui du Roi, commenc;ait a devenir 
suspecte a ce dernier; tout le monde desirait l a  paix. Mais l a  diplomatie perse en
tendait profiter de sa position d'arbitre POUT restaurer l'autorite royale sur les 
villes d' Asie l iberees depui s  les guerres mediques, et prendre des garanties contre 

13 Op. cit. 17: «Tiribazos ... wußte natürlich, daß die hera,bgesandte und gewiß schon in 
Susa mit Antalkidas verabredete Urkunde (c.-a-d. le document conserve p'.Lr Xen. V I, 
25) ein Auszug aus dem persisch-spartanischen Frieden war. Aber er wußte auch, daß die 
Erfüllung der hier verlangten Zustimmungen die Voraussetzung sein sollte für die geplanten 
Friedensschlüsse, und in diesem Sinne bat er die Urkunde als vom König herabgesandte 

Elef;v'Y) bezeichnet.» C,'est seulement en fonction de- ces explications que se comprend la 
declaration de la p. 19 aux termes de la quelle «es sich beim Königsfrieden eben nicht um 

einen Frieden zwischen Griechen handelt, sondern um einen solchen zwischen dem Groß
könig und den Griechen.» En T(�alite, les Grecs s'engagent a respecter le territoire royal mais 
il ne s'agit pas d'un traite de paix avec le Roi! Etrauge combinaison, en verite. 

14 M. H. 1 (1944) pp. 13 ss. 
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un retour offensif de l'hellenisme. Sparte ambitionnait de son cote de retablir, a 
n'importe quel prix, sur la Grece cette preeminence que la paix de 404 lui avait 
assuJee pour si peu de temps. Si elle parvenait a donner satisfaction au Roi sur 
les points gu'il exigeait, elle pourrait, pensait-elle, compter sur son appui et do
miner en Grece; Athenes elle-meme serait hors d'etat; de lui resister. Mais, COillme 
on l'a vu, Sparte ne pouvait satisfaire le Roi sans le concours des Grecs et notam
ment de sa rivale elle-meme. La gisait la difficulte supreme. 

Wilcken, en historien de race, a amnirablement vu les termes du probleme 
diplomatique que Sparte avait a resoudre et les conditions de sa solution. Si le 
plan que son hypothese attribue a la diplomatie laeedemonienne y aurait pourvu, 
c'est la une autre question. 

Selon lui, la premiere phase de la manCBuv�e de 392 est represeritee par le con
gres de Sparte, qu'il place ainsi avant la reunion de Sardes. Quelles vont etre les 
consequences de cet ordre de succession, c'est ce qu'il s'agit d'examiner. 

Ce congres est destine a amen er les Cites grecques, aussi bien cenes qui parti
cipent a la guerre de Corinthe que celles qui ne sont pas belligerantes, a conclure 
entre eIl es une Y.,Of.,vf] cl(!�V1l5. Celle-ci, comme l'observe fort justement Wilcken, 
mettra fin eeeo ipso)) a la guerre en cours et permettra d'economiser un traite spe
cial ad hoc. Comme d'autre part l'autonomie des contractants est un des articles 
essentiels de toute y"OLvf] Ele�Vr;, l'accord en question servira le plan sparto
perse en ce sens qu'il exclura, par une application il est vrai abusive du prin
cipe d'autonomie, toute possibilite de coalition des interesses, soit contre Sparte, 
soit contre la Perse16. Ainsi la partie essentielle des conditions mi ses par le Roi 
a sa reconciliation avec Sparte sera satisfaite. Jusqu'ici nous n'avons aucune 
objection a presenter. Restait cependant Ja condition la plus onereuse, a savoir 
la reconnaissance de la souverainete perse �ur les cites grecques d'Asie mineu
re. On sait qu' Andocide n'en souffle mot dans son discours a]ors que Philochore 
apo Didyme nous a appris que ce fut cette revendication du Roi qui fit echouer 
le congres de Sparte, Athenes ayant refuse de souscrire a cette exigence. Cette 
divergence des sources sur un point essentiel embarrasse visiblement le savant 
dont nous exposons le systeme; le silence d'Andocide l'etonne mais il n'en four
nit pas d'explication17. Il est pourtant bien oblige d'admettre que l'abandon 
au Roi des Gl'ecs asiatiques n'a pas pu rester en dehors des discussions de Sparte, 
car la necessite, pour les Spartiates, d'obtenir sur ce point l'assentiment de tous 
les Etats grecs, s'ils voulaient satisfaire le Roi, ne lui a pas echappe18. Mais, pri-

15 Vo ir ci-de ssus, n .  6. 
16 '\ o ir ci-de ssus, n .  10. 
I? «And okides hat in seine r  Friedensrede ke in Wort darüber fal len la ssen, daß über d ie sen 

spartani scpen Pl an dort (a Sparte en 392 ) übe r haupt ge sp ro chen worden i st, ge schwe ige denn , 
daß die  att ischen Ge sandten zu gesti m mt hatten .  Wie dies Schwei gen des And o kides zu erkl ä· 
ren i st ,  darübe r l assen sich nur ve rschiedene Ve rmutungen a ufstell e n »  (p . 9). On re ma rque ra 
que Xeno p hon, Hell. IV 3, 12 s., dans son re cit du con gres d e  Sarde s, pa sse sou s  si len ce de la 
me me man iere le s rea ctions par l e squelles l e s  delegu e s  gre cs a ccuei ll irent l e s  p re tention s d u  
Ro i sur le s communautes gre cque s d 'Asie. 

18 Vo ir ci -de ssus, ll. 8. 'A,c 
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sonnier de sa concept ion des traites clistincts et n'ayant pas entrevu la possibilite 
d'incorporer un engagement relatif a la Grece d' Asie, sous quelque forme que ce 
soit, dans une xOlvi; cl(!17WJ exclusivement greeque19, il est incapable de donner 
une consecration officielle et juridique aux t ransact ions eoncernant ce point ea
pital effeetuees a Sparte en 392. Il semble que, pour lui, il n'a it fai t  l'objet que de 
pourparlers plus ou moins officieux entre les autorites laeedemoniennes et les dele
gues des autres Cites, les premieres se livrant ace que nous appellerions aujourd'hui 
des sondages20. Une telle eonception est inconciliable avec les indications precises 
de Philochore. Le refus par l '  Assembl ee athenienne du traite elabore a Sparte et 
le desaveu inflige par elle a ses representants ne s'expliquent que si l'abandon des 
Grecs asiatiques figurait bel et b ien, sous une forme ou une autre, dans le trait e  
soumis a. son approbat ion, c'est-a.-dire dans Ia %otvi; cl(!�V17. 

Cette observation rendrait dej a inaeceptable 1 e systeme de V\ ilcken ; mais il y a. plus. 
A l ire ce savant, au moment de la reunion a Sparte la diplomatie de cette puis

sance n'aurait  pas encore definitivement elabore «le plan subtil qui lui est attri
bue consistant a accouplefll la paix generale des Grecs a la paix de Sparte avec la 
Perse. Cette combinaison merveil leuse commencerait seulement a germer dans 
l'esprit des -;\1achiavels de l'Eurotas pendant les discussions des Grecs assembles en 
vue de La XOl'lJ?] cl(!17V1721. Ce serait, pensons-nous, en faire des improvisateuIs 
bien peu prevoyants. Toutes les pieees du systeme ima gine par ,� i lcken sont a ce 
point solidaires qu'on ne concevrait pas que la manCBuvre eut eM declenchee avant 
l ' etablissement du plan d'ensemble qu'elle devait realiser. En rea l ite l'eminent 
historien semble avoiLete indument impressiollile par le silence interesse d' Ando
cide touchant le sort des Grecs d' Asie. Cette omission est pourtant faeile a com
prendre. Le point en question constituait pour les Grecs une humiliation sans 
precedent. Jl etait prudent de ne pas insister StH lui devant une assemblee im
pressionnable , et relativement facile d'agir a insi si, comme nous en sorrunes per
suade, cet engagement exorbitant se trouvait inscrit dans la xowry cl(!�V17 d'une 
fa90n plus implicite qu'explicite, corrune nous esperons le montrer ailleurs. Il 
nous suffit pour le moment d'etablir que la theorie de 'Vilcken oblige a attribuer 
aux acteurs du drame une conduite invraisemblabie. Dans son hypothese, ni 
celle des directeurs de Ia politique ext erieure de Sparte ni celle de l' Assemblee 
athenienne ne se comprend ni se ne just ifie. 

Les textes nous obligent a. reconnaitre que l 'abandon des Grecs asiatiques fj-

19 Voir ci-dessus, n. 1 1. 
20 «JedenfaJls ist dem Auszug aus Philochoros bei Didymos zu entnehmen, daß die Spar

taner schon bei den Verhandlungen mit den Gesandten der Alliierten in Sparta Anfang 392, 
die Preisgabe der kleinasiatischen Griechen zur Sprache gebracht haben» (p. 8), cf. n. 8 
ci-dessus. 

21 « Es ist übrigens nicht wlwaluscheinlich, daß den Spartanern schon damals (c.-a-d. a 
Sparte en 392) der Gedanke gekommen ist, vom Großkönig als Gegenleistung für dieses 
ungeheure Angebot (l'abandon des Grecs asiatiques) sein� Unterstützung ihrer Bemühungen 
um dieAutonomisierung Griechenlands womöglich zu erreichen ... So werden die Spartaner 
vielleicht schon damals auf den Gedanken gekommen sein, der uns bald danach in Sardes 
entgegentreten wird, die beiden an sich so verschiedenen Frieden zu verkoppeln» (p. 9)_ 
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gurait dans le traite negoeie aSparte puisque l'Assemblee athenienne trouva pre
eisement la le motif de son refus d'y adherer. L'engagement a obtenir des Grees 
sur ee point - et V\ ileken en a fort bien vu I 'inevitable necessite POUT Sparte -
etait done prevu des l'ouverture de la reunion, probablement meme etait-il, aux 
yeux des Spartiates, sa prineipale raison d'etre. Et d'oü pouvait provenir eette 
mise a l'ordre du jour d'une question pareil]e, sinon d'une entente prealable entre 
Sparte et la Perse? Or le diseours d' Andoeide lui-meme, malgre toutes les raisons 
qu'il avait de masguer eette penible realite, laisse entrevoir, au moins une fois, 
derriere les plenipotentiaires grees reunis a Sparte, la figure toute puissante du 
Roi dietant ses eonditions aux Cites (And. I I I  15). Cette eirconstance paralt 
avoir eehappe a 'Vilcken. Elle est eependant fatale a sa theorie. Le seenario d'ap
parenee purement hel1enique dont Sparte est le theatre en 392 a eomme regisseur 
le Roi de Perse, assiste de ses assoeies, les Spartiates. 

Les ehoses etant indubitablement ainsi, que penser de l' anMriorite, admise par 
,\ ileken, de 1a reunion de Sparte sur celle de Sardes? Selon ce eritique, eette der
lliere avait exeIusivement pour but la conclusion d'un traite sparto-perse, mais, 
eomme eelle-ei dependait d'engagements des Grees etrangers au present traite, ces 
engagements (autonomie, abandon des Grees asiatiques) devaient etre prea1able
ment obtenus des interesses d\me fayon ou d'une autre et seuJement portes main
tenant a 1a connaissance des representants du Roi. Faute de ees assuranees, pas de 
paix entre Sparte et ]a Perse. 

Si la reunion aSparte a preeede eelle de Sardes, eomme le veut ,,\ iIeken, l'eehee 
de eette derniere eut ete prevu d'avanee. Il avait ete demontre en effet, qu' A
thenes, en tout eas, refusait de se soumettre aux exigenees royales de la satisfae
tion desquelles dependait, dans le systeme de V\ iIeken, la eonclusion de la paix 
sparto-perse eneore en suspens. Cette puis�anee, la plus importante de la Greee 
avee Sparte, repoussait aussi bien l'applieation illimitee du prineipe de l'autono
mie des Grees europeens gue la reeonnaissanee des droits perses sur les Grees 
asiatiques; son opposition rendait eaduque la xo�vYj clef;v17 dans laquelle ees ar
tieles figuraient ou n'importe quel acte de meme porMe. De ee fait, les engage
ments reguis par la Perse n'etant pas obtenus, eette puissanee ne eonsentirait pas 
au traite avee Sparte; la eonsequenee, dans le systeme de ,\ ileken, etait fatale. 
On se demande alors, puisque la manCBuvre de Sparte avait echoue, a quoi pouvait 
bien servir, toujours dans le systeme de 'i\ ileken, une reunion ulterieure a Sardes. 
Elle ne pouvait que eonsaerer la deiaite diplomatique de Sparte deja consommee 
sur sol gree. 

. A lire 'iVileken, il semble que ]' opposition d' AthEmes n' Hait pas eneore un fait 
aequis quand s' ouvrit le eongres de Sardes. Il est impossible qu'il en ait ete aimi. 
Le diseours d' Andoeide nous apprend que, aU moins pour ee qui eoneerne Athenes, 
les deeisions du congres de Sparte ne furent adoptees que eonditionnellement. 
Malgre leurs pleins pouvoirs, ]es plenipotentiaires atheniens vou1urent en reierer a 
l'ekklesia et un de]ai de quaran- te jours leur fut aeeorde pour eela (And. I I I  33 ). 
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Jusqu'a la decision d'Athenes, le resultat du congres de Spart e restait donc en 
suspens ; rien n'etait definitivement acquis. Une attitude nE gative d'Athenes 
entrainerait fatalement l'effondrement de la �m'Vij cle?JV17 , de la conclusion de 
laquelle depeudait la realisation des projets diplomatiques de Sparte . Il serait 
inconcevable que le congres de Sardes se fUt ouvert sans que cette derniere puis
sance sut a quoi s'en tenir sur les intentions d'Athenes. Comment Antalcidas, 
qu'on nous donne pour un si fin diplomate22, aurait-il consenti a ouvrir l es deli
berations de Sardes en presence d'une inconnue aussi redoutable? Il y a la une 
impossibi1ite. L'approbation personnelle apportee p ar les delegues atheniens aux 
conditions royales ne signifiait rien, puisqu'ils avaient tenu a ne pas faire usage 
de leurs pleins pouvoirs et a laisser la decision a l' Assemblee du peuple. Cette cir
constance faisait un devoir aux Spartiates de ne pas aller plus loin avant que fut 
connue la decision de ce corps. Nous savons qu'elle fut negative. Dans ces condi
tions l a  reunion de Sardes n'avait plus de raison d'etre. Comme elle est indubi
tablement attestee par nos sourees, nous en conc1uons que le systeme de Wilcken 
nous conduit dans une impasse logique, ce qui revient a dire qu 'i1 e t inaCcEptab1e 
et doit etre abandonne23• 

Puisque l 'anteriorite attribuee au congres de Sparte entraine de pareilles diffi
cultes, i1 convient d'examiner a nouveau si elle nous est imposee par 1a chronologie 
comme le pretend V\ i1cken a la suite de ,,\ . Judeich24 . 

On sait que notre connaissance de 1 'histoi):'e de cette epoque e t basee sur Xeno
phon et sur Diodore, auteurs dont 1a cl1Tonologie n' est pas le cote fort . On a pu 
dire du second que la concordance des consulats romains et des archontats athe
uiens Sill' laquelle il base son expose annalistique est etablie de fayon pitoyablE,25. 
En ce qui concerne les evenements diplomatiques qui nous occupent, la seule don
nee chronologique absolue est fournie par Philochore apo Didym e, d'apres lequel 
l e  rejet par les Atheniens du proj et de traite elabore aSparte et 1e proces intente 
aux p1enipotentiaires se placent sous l'archontat de Philocles c'eßt-a-dire da ns 
l'annee athenienne qui va de l'eM 392 a l'ete 39 1. On obtient ainsi un ter minus ant e 
quem, assez elastique du reste, pour le discours d'Andocide. Comme on 1'a deja, 
vu depuis longtemps, le der'nier evenement auque1 celui-ci fait allusion est 1a prise 
de Lechaion, le port de Corinthe sur le golfe du meme nom, exploit des Spartiat es 

22 « E i ne raffiniert k l u ge Diplomatie :  manche halten Age si laos für ih ren Sc höpfer, i c h  
denke e ber a n  Antalkidas ll ( p .  9) . 

23 On trouvera une rai son de p l u s  de placer la reuni on a Sarde s  avant celle de Sparte 
dans l a  fa90n di fferente sou s l a q uelle s'y presenta Ja questi on des troi s  l les  revencliquee s par 
At henes :  Skyr os, Lemn os e t  Im br os. A Sardes, a u  rapport de Xenop h on IV 8 ,  14, l e s  
Atheniens se pre occ upent d e  l a  repercu ssi on q ue p ourra a v oir sur leur revendi cat i on l 'a d op, 
t i on du principe d 'aut onomie.  Au c ontraire , a Spart e  les Hes en que st i on sont expre sse ment 
attribue e s  a Ath enes par le tra ite ( And . II I 14) . Du p oint de vue at heni e n  la si tutat i on, 
s ur ce p oi nt du moios,  s'est a,me lioree . L' i nq uietude mani fe stee par le srepresent aot sd'A hen es 
a Sard e s  serait i ne xplicable si la n�uni on a Sparte avait deja eu l ieu pui sque la cau se de cet t e  
i nquietude y aurait e te precise meot eI i minee.  Tout s'e xplique au c ont raire si la  quest i on des 
iles , l a. i ssee i odecise a Sarde s, a ete re glee confor mement a ux vceux d'  Athenes par des 
pourparlers a placer entre la reuni on dans cette vil le  et  l ' ouvertm'e du c ongr es de Sparte,  

24 Die Zeit de?' F?'iedens1'ede des Andokides dans Phi l ol .  81 (1926 ) ,  pp. 1 41 ss. 
25 Ed . Scb"war t z  dans Pauly,·V\Ti ssow,'\" a r t .  Diod01"oS 37,  p .  665. 
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rapporte par Xenophon IV 4, 2-12. Par contre, comme l ' a  justement fait remar
quer Judeich (p .  145 ) ,  l 'orateur n'aurait pas pu, apres avoir enumere les succes 
renouveles des Spartiates, vanter }eur moderation et dire : « Quelles conditions de 
paix leur aurions-nolls faites s ' i l s  avaient perdu seulement une bataille)) si  le 
desastre represente par le  massacre d 'un detachement spartiate pres de Corinthe , 
longuement raconte par Xenophon un peu plus lo in  (IV 5 . 7,  1 1-18 ) avait dej a 
eu l ieu .  Cet evenement , qui constitue lui aussi un t erminus ante quem pour le dis
cours d' Andocide , arriva peu apres la celebration des J eux Isthmiques, fete qui 
tombe a u  debut de l 'He, tous les deux ans . 

S 'agit-il des Isthmiques de 392 ou de celles de 390 26 � La premiere date causerait 
quel que diffic{llM , car l'archontat de Philocl es debute ,  semble-t-il, apres les Jeux 
Isthmiques, et la seance de l'ekklesia dans l aquel le Andocide fit son rapport ap
parait ainsi comme probablement posterieure a la destruction du bataillon spar
tiate , encore que ] ' imprecision du langage de Philochore n' impose pas a bsolument 
cette conclusion . Judeich lui-meme est d'avis que la date  donnee par Philochore 
concerne 1e proces et que 1e discours peut etre tres a nterieur (p. 142 ) .  

S i  par contre les Isthmiques e n  question sont celles d e  390, toute difficulte 
disparait . Or rien n'oblige a adopter la prem iere date .  L'article de J udeich n'ap
porte pas en faveur de cell e-ci d'arguments decisifs. Ainsi, que l 'on place cette 
catastrophe militaire dans l 'un e  ou dans l'autre annee , rien n'empeche que le dis
cours d' Andocide ne lui soit anterieur. Quant a la date absolue de celui-ci , il n'y a 
pas de raison de rej eter celle qui est generalement admise,  c 'est-a-dire 392, sans 
qu'on puisse du reste la preciser davantage. 

Reste la question de l 'ordre de succession des deux congres ; aucune donnee cmo
nologique positive ne permet de le determiner. On sait que Xenophon ne pade pas 
de la reunion de Sparte ; que Philochore par contre est muet quant a celle de Sardes , 
et que l e  recit de D iodore ignore la transaction dans son ensemble. Sans doute cet 
auteur n'a-t-il pas j uge bon de la, mentionner puisqu'elle n'aboutit a rien. Ainsi 
aucune precision chronologique n'est fournie par la compara ison des differente s  
sources. 

La periode qui nous interesse est traitee par Xenophon dans le livre IV des 
HeZleniques, chapitres 4-8 . L'expose est divise en deux sections ,  la premiere con
sacree aux operations terrestres ,  la seconde a la guerre maritime, ce qui revient 
en gros a distinguer les affaires de Grece de ceIles de I 'Orient. NlalheureusEment 
les indications chronologiques positives sont rares . La principale se rapporte a la 
bataille navale de Cnide (IV 3 ,  10 ) et constitue un des rares synchronismes que 
l 'auteur a juge bon de signaler entre les e, enements des deux theatres d'operations. 
L'eclipse solaire du 14 aoüt 394, approximativement contemporaine des batailles 
de Cnide en Carie et de Coronee en Beotie, en d etermine egalement la date. Apres 

26 Diodore place la destruction de la mora sous l 'archonta,t de Demostratos, soit en 393/2 
( X I V  9 1 , 2 ) .  1.ais  comme un homonyme a revetu l ' arc hontat en 390/89 ( id .  97, 1 )  le comp ila
teur a pu etre victime d'une confusion. ..r-'-
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avoir raconte les evenements survenus en  Grece a partir de  ces faits d 'armes j us
qu'a une date indeterminee qu'on fixe a 388 environ, l 'auteur revient a son point 
de depart et raconte les operations de Pharnabaze et Conon dans l 'Egee apres 
la victoire de Cnide (V 8 , 1-6 ) .  Le printemps suivant ( id .  8 ,  7 ) ,  393 , J a  flotte perse 
commandee par Co non et Pharnabaze opere dans l '  Archipel , prend Cythere , 
touche  a l' Isthme Oll l es allies reyoivent les encouragements27. Finalement Co non 
aborde a Athenes et active la refcction des murai J les grace aux subsides du satrape . 
Puis, tandis que Pharnabaze retourne en Asie , on assiste a des operat ions dans le 
golfe" de Corinthe, sans la moindre indication ni  sur leur date ni sur leur duree .  
Alors on apprend, touj ours sans la  moindre reference chronologique , que les  Spar
t iates, rnquiets du rearmement d 'Athenes, decident d'en informer Tiribaze,  le 
satrape de Sardes, et envoient a cet effet Antalcidas en Asie avec mission de l ' ins
truire de ce qui se passait et de s 'efforcer de conclure une paix entre Sparte  et le 
Roi .  Suit la relation de la contre-manceuvre des allies, des negociations qui se 
deroulent a la cour du satrape et de l ' echec qui les termine. 

Si l 'on part de la derniere indication chronologique de Xenophon ( 1 \  8, 7 ) ,  
o n  peut admettre que Conon est arrive a Athenes a l a  fin d e  l 'ete 393 . Xenophon 
nous apprend que c 'est son activi te dans cette ville qui a incite les Spartiates a 
faire leur demarche aupres de Tiribaze .  La nouvelle de ce qui se passait a Athenes 
n'ayant pas du mettre beaucoup de temps pour parvenir a Sparte,  r ien n'empeche 
de placer la rencontre de Sardes dans les derniers mois de 393 ou les premiers de 
392, c' est-a-dire a une date anterieure au congres de Sparte pour la session duquel 
tout le premier semestre de 392 est a disposition. Ainsi 1a  chronologie ne nous im
pose nullement l '  anterioriM de la reunion de Sparte par rapport a celle de Sardes . 
Comme par contre l a  logique exige imperieusement que cette derniere precede 
l 'autre , nous en concluons que l 'ordre de succession traditionnel de ces deux re
unions doit etre maintenu et qu' il correspond bien avec la realite historique . 

S'il  fallait encore une autre preuve a l 'appui de cette conclusion , on la trouvera it 
dans l ' exemple des negociations ulterieures ayant la xo�viJ cle�'jJ17 pour objet et 
notamment dans ceIles de 387/6 .  Cel1es-ci se decomposent comme on sa it en un 
premier acte a Sardes, de caractere informatif ,  et qui est dirige par le sat rape. La 
reunion n'est suivie d'aucune decision . Apres avoir pris connaissance des exigences  
du Roi , communiquees par son representant, les delegues grecs «part irent POUI en 
rendre compte a leurs c ites respectives ))28. Le second acte ,  qui  comporte l ' engage
ment final , se passe sur sol grec,  a Sparte , dans une reunion panhellenique , par le 
moyen d'une %O�viJ cle f]V17 a laquel le le Roi ne participe pas. Avec la theorie des 
deux traites coordonnes teIle que ,\ ilcken l ' a  formulee , la raison d'etre de la 
reunion de Sardes n'apparait pas .  En effet , se lan v, i lckE:n ,  la %Olvf] cle� 1 1 ne 
pouvait donner satisfaction au Roi touchant la securite de son domaine anatol ien29 

27 CL Diod. X I V  84 , 6. Pour l ' ac t ivite de Conon a At h?mes et SOll arrestat ion u lte rieure,  
id .  85. 

28 Hell. V 1, :-32.  
29 Voir ci -dessus , ll .  1 1 .  
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et, a Sardes , les Grees n'ont pris aueun engagement a cet effet . Quoi qu'il en soit, 
eette reunion, dont il faudra dccouvrir le vrai motif, a preeede et prepare celle de 
Sparte .  L 'analogie avee l es negoeiations de 392 est eclatante ; elle n'a pas echappe 
a Wileken30 : il s' agissait les deux fois de faire accepter aux Grees dans J eur totalite 

les conditions royales. La manamvre en deux temps destinee a y pourvoi r ne peut 
qu 'avoir ete identique dans les deux tentatives , pui squ'elles visaient l e  meme 
but . Donc la premiere fois dej a ,  la reunion en Asie a precede eelle de Grece, et nous 
nous reservons d' en faire voir a illeurs la raison. 

Les considerations qui viennent d'etre exposees nous amenent a rej eter la 
theorie de vVilcken des deux traites distincts, perso-spartiate et panhellenique, 
eoordonnes au mo yen d 'un engagement coll ectif des Cites d'abandonner au Roi 
les eommuna utes grecques d'Asie mineure . Nous revenons ainsi , avec une certi
tude acerue , a la doctrine soutenue par F.  Hampl et combattue par " ileken , mais 
seule, a notre avis, compatible avee les textes , de l ' identite de la  paix du Roi et de 
la �otv� EtrP]VYJ ,  qu' i l  s'agisse de l' essai avorte d e  392 ou de l a  reussite de 386. 

TOlltefo is, si nos reeherehes nous ont eontraint a contredirc un maitre eminent 
dont l a  mort eneore reeente endeuille la seienee de l 'antiquiM, nous nou s empres
sons d e  reeonnaitre la penetration avec l aquel le i l  a diseerne les t ermes du pro
blem e  pose a la  diplomatie laeedemonienne par son desir simultane de domination 
sur la Greee et de reeoncil iation avee le  Roi .  vVileken a a,dmirabl ement vu que la 
condition de cette reeoneiliation et d'une collaboration ulMrieure eventuelle entre 
les denK puissanees etait J a  reeonnaissance de l a  souverainete ineonditionn elle du 
Roi sur les Grecs d' Asie mais que cette eondition ne pouvait etre remplie que par 
un engagement de toutes les Cites et non pas de la seule Sparte. Le souei supreme 
de Sparte deva it done etre d' obtenir un pareil engagement. Cette necessite a ete 

admirablement mise en lumiere par vV ilcken pour l e  plus grand profit des histo
riens futurs de eette periode. Il n'a pas mo ins j ustement appreeie l ' importanee 
de la notion de �Olvij clrJ11VYJ dans la pratique diplomatique du IVe siecle. S ' il n'a 
pas su voir dans cette no uvelle forme diplomatique l ' instrument qu i suffisait pour 
permettre a Sparte de resoudre son probleme, ce n ' est pas faute d ' avoir per<;u 
et souligne le caraetere specifique d 'une �OlvYj El(!�V'YJ, aete panhellenique destine 
a assoeier toutes l es Cites grecques dans un ordre pacifique et non pas traite passe 
pour mettre fin a un etat de guerre , resultat qu' il peut aussi procurer, mais par 
voie indirecte seulement . Enfin , point tres important , l ' incapacite d'une pui ssanc e 
etrangere comme l a  Perse a partieiper effectivement a la 'XOlV17 cl(21TvYJ n'  a pas 
ete moins nettement sentie par 'Vilcken31 , ainsi que l 'etroite relation exist ant entre 
les notions d 'autonomie et de �otvij cl(!�v'YJ . 

30 O p .  cit .  p .  1 3 .  
3 1  Cependant sur c e  point une obscurite subsiste. Quoi que Wilcken ait souligne a j uste 

titre ( p .  8) l ' incapacite du Hoi a participer a l a  xOtV� cL(!1]V'YJ , i J  ecrit, dans l ' expose qu'i l  fait 
du c ongres ' de Sparte de 386, qu' apres l ' acceptation par les Grecs des conditions posees par 
Ja Perse , «le Roi jura aussi la pain ( p . 1 7 ) , affirma,tion appuyee sur la rMerence au traite 
avec Chios 1G 112 34. Wil cken pense -t - i l  ici a la  paix avec Sparte  ou au compJexe que for
ment selon I ui cette pai x et l ' engagem ent d es Grecs ? V. cependa,nt ci -d essus n .  1 3. 
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Si la theorie elaboree par 'Vilcken pour resoudre l e  probleme histori que repre
sente par la «paix du Roi » ne p eut nous satisfaire, l ' etude dans laquelle i l l ' a  ex
posee contient assez d'elements positifs pour que ses successeurs dans cette en
quete lui gardent leur reconnaissance et poursuivent , grace a lui ,  dans une lu
miere plus vive. 


	Sur une interprétation nouvelle de la "Paix du Roi"



